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Consécutivement au report de l'âge légal de départ à la retraite, l'âge minimum à partir duquel il est possible

d'accéder à la retraite progressive change également à partir du 1er septembre 2023. Il passe de 60 à 62 ans. Afin
d'accompagner ce report, des aménagements en faveur du recours à ce dispositif ont été apportés (extension aux
professions libérales, encadrement du refus de l'employeur).

Extension du dispositif de retraite progressive aux professions libérales

Le dispositif de retraite progressive évolue au 1er septembre 2023 afin d'accorder au plus grand nombre le bénéfice de ce dispositif.

Celui-ci permet d'exercer son activité professionnelle à temps partiel ou à temps réduit tout en percevant déjà une partie de sa

retraite.

Il sera étendu à l'ensemble des activités, dont les professionnels libéraux et les avocats. Il ne concernait jusqu'à présent que les

commerçants, artisans et industriels.

Encadrement du refus de l'employeur

Jusqu'à présent, le salarié à temps plein ne pouvait pas bénéficier du dispositif de retraite progressive sans l'accord explicite de son

employeur.

Au 1er septembre 2023, cet accord sera encadré afin d'encourager les salariés à y recourir davantage. Ainsi, l'absence de réponse

écrite et motivée par l'employeur vaudra accord dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande du salarié.

De plus, si l'employeur refuse la demande de passage à temps partiel de son salarié, il devra justifier ce refus par l'incompatibilité de

la durée de travail demandée avec l'activité économique de l'entreprise.

À noter

La demande du salarié et la réponse de l'employeur doivent être adressées par lettre recommandée avec avis de réception.

Report de l'âge d'accès à la retraite progressive

L’âge minimum pour entrer dans le dispositif de retraite progressive sera relevé au même rythme que l'âge légal de départ à la retraite.

Il passera progressivement de 60 à 62 ans pour les assurés nés à partir du 1er septembre 1961.

Cet article est ancien

L'information n'est peut-être plus exacte



Décret n° 2023-751 du 10 août 2023 relatif au cumul emploi retraite et à la retraite progressive

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/8/10/MTRS2316974D/jo/texte)

Décret n° 2023-753 du 10 août 2023 portant application de l'article 26 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement

rectificative de la sécurité sociale pour 2023 relatif au cumul emploi retraite et à la retraite progressive

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/8/10/MTRS2318341D/jo/texte)

LOI n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 - Article 26

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2023/4/14/ECOX2300575L/jo/article_26)

Voir aussi

Retraite progressive du salarié (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F12842)

Service-Public.fr

Réforme des retraites : publication des décrets relatifs aux transitions activité retraite

(https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/reforme-des-retraites-publication-des-decrets-

relatifs-aux-transitions-activite)

Ministère chargé du travail

Entre le 01/09/1961 et le 31/12/1961 60 ans et 3 mois

1962 60 ans et 6 mois

1963 60 ans et 9 mois

1964 61 ans

1965 61 ans et 3 mois

1966 61 ans et 6 mois

1967 61 ans et 9 mois

Dès 1968 62 ans

Tableau - Évolution de l'âge d'accès à la retraite progressive

Naissance Âge minimum pour bénéficier de la retraite progressive
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